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SCRUTIN EJOBT-flÉ
Uu étranger qui arriverait parmi nous

aurait, à coup sûr, peine à croire qu'au-
jourd'hui même, a Lyon, dans le dépar-
tement du Rhône et dans un grand nom-
bre de nos départements, des élections
municipales doivent avoir lieu.

Le calme plat, pour ne pas dire l'in-
différence, est tout aussi profond qu'il y
a huit jours.

Cependant les électeurs sont trè3 dési-
reux de conquérir leurs franchises com-
munales et d'affirmer leurs droits. Mais
dans les régions gouvernementales, on
semble prendre à tâche de déconcerter
l'opinion et de décourager les bonnes
volontés.  1 s

La nouvelle loi municipale va pro-
chainement être discutée à la Chambre.
H eut paru logique de discuter en même
temps que les attributions des conseils
municipaux, celles des maires et de faire
immédiatement après des élections gé-
nérales. Le corps électoral se serait
trouvé en présence d'une situation claire
et correcte. On aurait ainsi évité de la
surmener et de l'étonner. On s'explique
mal que le gouvernement hâte l'élection
d'un certain nombre de maires à îa veille
même du jour où il va accroître leur
prestige et leurs pouvoirs.

Quant aux élections municipales com-
plémentaires, nécessitées par des va-
cances de conseillers, il eut été conve-
nable de ne pas prendre les électeurs à
la gorge.

Il est certain qu'à Lyon, l'arrêté pré-
fectoral convoquant brusquement les
électeurs à une date trop rapprochée,
n'a pas permis aux comités d'arrondis-
sements ou de sections de provoquer en
temps utile des réunions électorales, et
de faire choix de candidats.

On peut attribuer à cette cause une
grande partie des abstentions si nom-
breuses qui ont signalé le premier tour
de scrutin. C'est toujours faire une mau-
vaise besogne que d'enrayer le mouve-
ment de l'opinion et de mettre des en-
traves à la manifestation de la vie pu-
blique.

Les différents comités radicaux-socia-
listes font valoir, — nous le savons —
diverses raisons pour expliquer leur
rôle expectanî dans la lutte.

Si bonnes soient-elles, elles ne nous
ont qu'imparfaitement convaincu.

Nous regrettons qu'au moment de la
discussion du projet de loi municipale,

les électeurs n'aient pas formulé un
programme des revendications commu-
nales. Les députés qui parleront devant
la Chambre au nom de nos franchises
municipales, y auraient puisé une auto-
rité et une force plus grandes.

C'est ce qu'a saisi le comité républi
cain radical- socialiste du XVIIIe arron-
dissement de Paris.

II est évident que la nomination d'un
conseiller municipal, aussi bien à Paris
qu'à Lyon, ne saurait modifier la com-
position du Conseil. ^question n'était
pas d'augmenter d'une unité de plus
tel ou tel parti. Mais il était urgent de
permettre aux électeurs de se compter
sur la valeur des programmes en pré-
sence.

Le comité do Montmartre a donc éla-
boré un programme contenant les re-
vendications politiques, économiques et
municipales qu'il compte voir triom-
pher.

Parmi les articles du programme éco-
nomique, citons :

«Art. 2.Reconnaissance de la person-
nalité civile aux chambres syndica-
les. —• Art. 5. Admission des groupes
ouvriers aux adjudications publiques
(fournitures et travaux) ; crédit au
travail. — Art. 6. Création de caisses
de retraite pour les vieillards et les
iavalides du travail. — Art. 7. Alloca-
tions aux chambres syndicales pour la
création d'écoles d'apprentissage. —-
Art. 8. — Révision de la loi sur les
prud'hommes.»

La plupart des articles du mandat
économique, comme ceux du mandat
politique, relèvent surtout du législa-
teur, mais il ne faut pas oublier que le
conseiller municipal est appelé à être
délégué sénatorial et qu'à ce titre il a
une mission politique, législative à rem-
plir.

Le mandat municipal réclame : « l'au-
tonomie communale, c'est-à-dire la com.
mune maîtresse de son administration,
de ses finances, de sa police, dans la
limite des intérêts compatibles avec
l'unité nationale ; — Refus absolu d'ac-
corder des traitements ou subventions
à toute œuvre qui, de près ou de loin,
touche à un culte quelconque ; — Publi-
cité des séances du conseil ; ses séances
rendues publiques ; — Pas d'emprunt
municipal, ou dans le cas d'urgence
absolue, nécessité pour le conseiller de
consulter ses électeurs. »

Tels sont les principaux articles de ce
programme qui, certes, aurait rallié la
majorité des électeurs lyonnais, comme

' il ralliera indubitablement les électeurs
de Montmartre.

La démocratie lyonnaise est assez
riche en hommes d'intelligence et de
cœur, pour n'avoir que l'embarras du
choix des candidats le jour où elle vou-
dra s'affirmer sur un programme bien
défini.

Elle n'aurait pas alors le chagrin
d'assister à des élections dont on semble
à plaisir chasser toute idée, toute raison
et toute sanction.

Frédéric COUINSÎ*
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LES JOURNAUX

Paris, 22 .avril.
Le XIX» Siècle proteste contre l'établisse-

ment du vote obligatoire.

— La République française blâme les
autonomistes qui veulent annuler l'Etat en
divisant, brisant, désarticulant le pouvoir
central.

— Le Journal des Délais, après avoir
constaté le peu d'animation de la session
des conseils généraux, en conclut que le
pays a actuellement sinon de l'indifférence
pour la politique, du moins un goftt inarqué
pour le repos.

Parlant ensuite des.vœux émis contre ia
loi sur l'enseignement, le Journal des Dé-
bats déclare que les conseils généraux, en
les émettant, ont outrepassé leurs droits.

— ~L&Paix dit qu'il y a une notable dé-
tente dans la situation . politique, aiieune
question gouvernementale ou ministérielle
ne préoccupe le pays.

Les Chambres . peuvent se consacrer en-
tièrement aux affaires.

— Le Napoléonàiï que la lettre du prince
Victor n'a été ni dictée ni inspirée par son
père et qu'elle est simplement l'expression
concertée entre eux de leur accord ab-
solu.

— Le Mot d'Ordre appelle l'attention du
gouvernement sur l'extension que prend
l'influence de M. Lavigerie à Tunis. Il craint
que la liberté religieuse des indigènes ne
soit pas respectée. Il montre le danger de
créer en face du fanatisme musulman urre
agitation religieuse, et finalement demande
que M. Lavigerie soit renvoyé à se» au-
tels.

Plusieurs journaux s'occupent de la ques-
tion de la mer intérieure du Sahara et ils
s'accordent à dire qu'il est du devoir de tout
Français d'aider à la réussite de cette entre-
prise aussi utile et plus française que le
percement de l'isthme de Suez ou de l'isthme
de Panama.

— La Vérité félicite ie gouvernement de
s'être prononcé contre le cumul en écartant
du poste de M. Bertauld tous les candidats
siégeant au Sénat.

— Le Paris dit. que le chiffre considéra-
ble des abstentions signifie que le pays est
las et découragé.

— La Liberté dit que le calme de la ses-
sion des Conseils généraux a prouvé que le
pays était las des agitations et des luttes

politiques; ce doit ôire une leçon pour tons
au moment de la rentrée de la Chambre.

— L'Union prétend qu'en droit, Fensei-'
gnement est une loi d'administration, et
que les conseils généraux avaient ie droit
de discuter la loi nouvelle.

OQNSËiL DES MINISTRES
*

Paris, 22 avril.

iltîorg&XLiaaiioit tle la Tunisie

Le conseil des ministres, tenu dans la
matinée, sous la présidence de M. Gré-
vy, s'est occupé de la question de la
réorganisation de l'administration en
Tunisie.

M. Grévy a signé les décrets ratta-
chant aux ministères compétents les di-
vers services de la Tunisie ; toutefois,
les ministres ne communiqueraient avec
M. Cambon que par l'intermédiaire du
ministre des affaires étrangères.

Ces décrets paraîtront demain à -l'Of-
ficiel.

M. Humbert a reçu la mission d'étu-
dier l'organisation judiciaire et l'éta-
blissement d'un tribunal français en
Tunisie mais dont le fonctionnement
n'impliquera pas l'abrogation des capi-
tulations.

Ij«s publications obscènes?

M. le garde des sceaux à soumis à la
signature de M. le président de la Répu-
blique, le projet relatif à la répression
des publications obscènes.

'Vœux des Conseil» généraux

Le Conseil s'est ensuite occupé de l'an-
nulation des vœux émis par les assem-
blées départementales relativement à
l'application de la loi sur l'obligation de
l'enseignement primaire.

Partout les préfets ont opposé la ques-
tion préalable, conformément aux ins-
tructions qui leur avaient été données
par le ministre de l'intérieur.

Les Circulaires du Général Billot

i*&ïis, 22 avril

Le ministre de la guerre vient d'adresser
aux commandants de corps d'armée une
circulaire concernant les recommandations
que des militaires de tous grades lui ont
fait parvenir par l'intermédiaire de person-
nes n'appartenant pas à l'armée. Le gêné -
rai Billot informe ses subordonnés que dé-
fense leur est faite d'avoir recours à n'im-
porte quelle influence latérale et que des
mesures disciplinaires très sévères seront
prises à l'égard de ceux qui enfreindront
ces prescriptions. A vrai dire, cette inter-
diction n'est pas nouvelle, car dans sa ré-
cente circulaire et pour ne parler que de la
période écoulée depuis 1870, le ministre de
la guerre rappelle les circulaires de ses pré
décesseurs en date des 28 juin 1871, 4 jan-
vier 187S, 9 novembre 1877, 80 juin et 4 dé-
cembre 1380, qui visaient toutes le même
abus et la même prohibition.

Le ministre de la guerre vient d'en vova-
une circulaire aux chef.;-, de corps an sujet
des manœuvres de brigade avec.cadres Ces
manœuvres seront exécutées, en 1882, avant
les maaceuvres d'automne.

Le ministre prescrit de fahe les mauoni-
vres d'infanterie de préférence sur les ter-
rains où devront être exécutées les manoeu-
vres d'automne, lorsque, toutefois, les dis-
tancés ne seront pas trop considérables.

Afin de connaître les prévisions de la dé-

Ï
>ense, le ministre prie las chefs de corps de
ui envoyer pour le 1" mai, en même temps

que leurs programmes, les renseignements
suivants :•!• Le nombre des officiers supé-
rieurs, des officiers subalternes, des hom-
mes et des chevaux prenant part à chaque
manœuvre; 2 pour chacun, le nombre de»
journées de déplacement en sus des cinq
jours réglementaires des manoeuvres ; S- Les
distances kilométriques à parcourir en che-
min de fer, aller et retour, pour les officiers,
les hommes et les chevaux.

Le général Billot se réserve de faire mo-
difier au besoin quelques programmes
dans le cas où l'ensemble des dépenses dé-
passerait les crédits alloués pour ces exer-
cices. Tous les hommes de troupe prenant
part à ces manœuvres, auront droit à une
indemnité journalière de 2 fr. et deux voi-
tures à bagages seront affectées à chaque
brigade d'infanterie.

LIS AMAÏIOflllÈBES
Paris, 22 avril.

La commission chargée par le préfet
de la Seine d'étudier les moyens de
concilier à la fois les intérêts de la Ville
et l'admission facile des associations
ouvrières aux grands travaux publics a
terminé ses études et doit entendre pro-
chainement la lecture du travail du
rapporteur.

En attendant, M. Fioquet s'attache à
faciliter autant que possible l'accès des
adjudications aux associations syndi-
cales ouvrières. Ainsi, dans l'adjudica-
tion des travaux de charpente de l'école
de ia rue Parmentier, l'association syn-
dicale des ouvriers charpentiers a été
déclarée adjudicataire avec 23 0(0 de
rabais.

Paris, 22 avril,

A L' « OFFICIEL »
Le Journal officiel annonee que M. Ma-

gnan est promu colonel de cavalerie : M. de
Villeneuve de Vitré est promu lieutenant-
colonel, et MM. de Pontac, Diéterlen, Ra-
motowsld, Gourdin et Delort sont promus
chefs d'escadron.

CONSEIL GÉÎ1ÉRAL DE LA SEINE-INFÉRIEURE
Le vœu déposé hier par les membres con-

servateurs du conseil général contre la loi
du 29 mars a donné lieu à un vif débat.

Le publie ayant manifesté sa désapproba-
tion pour la question préalable, demandée
par le préfet, celui-ci a menacé de faire
évacuer la salle.

M. de Lareinty a répliqué qu'il appar-
tenait au président seul de faire une pa-
reille menace.

Après trois heures d'une discussion à la-
quelle ont pris part MM. de Lareinty, Gi-
rodais et Laisant, li questin préalable a été
repoussée par 26 voix contre 13,

LA MAIRIE 0E PARIS
M. Goblet a adressé au préfet de. I» Bain*

et au préfet de police le projet sur la inam»
de Paris, les priant de le lui. retourner avàc
leurs observations respectives.

LOI SUR LES SOCIÉTÉS
La commission extra-parlementaire qui

s'occupe des modifications à apporter a m
loi de 1869 sur les sociétés s'est reunie m
matin au ministère de la justice, sous »»
présidence de M. Bozérian. Elle a définm-
vement arrêté les garanties de publicité a
imposer aux sociétés en formation.

OBSÈQUES DE M. DE B0URG0ING
Ce matin a 10 heures ont lieu les obsè-

ques de M. de Bourgoing. député.
La chambre était représentée par MM.

Martin Nadaud, Gavini, Hentjens et Le Pré-
vost de Launay.

INCIDENT PARLEMENTAIRE
Une -entrevue a eu lieu aujourd'hui entra

M. Brisson et M. Goblet. .
Il parait qu'une altercation très violent*

s'est élevée entre le président de laChambr*
et le ministre de l'intérieur.

MAGISTRAT DEVENU FOU
On a annoncé que le premier président

d'une Cour de province venait d'être en-
fermé dans une maison de santé â la suite
d'ïtn accès d'aliénation mentale ; le fait e*t
exact, le magistrat en question est M. Sau4*
breuil, premier président de la cour d'Ai-
miens.

VOL A L'HOTEL DES POSTES
L'auteur présumé du vol commis à l'Hôtel

des Postes aurait été arrêté. Ce serait ua
employé de l'administration. M. Macé, .{»
chef de la police de sûreté, a fait preuve ci*
perspicacité et de subtilité.

ÉPIDÉMIE A LA MAISON SAINT-DENIS
L'administration de la Légion-d'Honnaiir

vient d'être obligée, â la suite d'une épidé-
mie de diphtérie et de fièvre typhoïde, rt»
licencier les plus jeunes élèves de la maisuit
Saint -Denis.

L'insalubrité de cet établissement est at-
tribuée à l'infection de la Seine. Il est à
craindre qu'un licenciement absolu ne soit
bientôt nécessaire.

LE BANQUET DE TOULOUSE
Un banquet de 200 couverts a été offert

hier à M. Constans par les francs-maçon»
de Toulouse.

Plusieurs discours et un toast de M. Con »•
tans ont été prononcés. Ils ont été suivi»
d'une quête fructueuse au bénéfice du so»
des écoles laïques.

MOUVEMENT MILITAIRE
M. le général de division Lefebvre, mem-

bre de la commission de révision des lot» -
militaires, a été nommé membre de la com-
mission mixte des travaux publics, en rem-
placement de M. le général de division Dn-
crot, passé dans la section de réserve

M. le général de division de Gallifet.com-
mandant le 12- corps d'armée, président du
comité consultatif de cavalerie, a été dési-
gné pour procéder, en 1882, à l'itfspectiôà
générale de l'Ecole d'application de cavale-
rie, de la section de cavalerie de l'Ecole spé-
ciale militaire et du manège de l'Ecole su-
périeure de guerre.

M. le général de division baron de Lau-
nay a été nommé au commandement vacant
de la 5; division d'infanterie (3' corps d'ar-
mée), à Paris.

M. le général de brigade Bonie a été nom-
mé au commandement de la brigade de ca-
valerie du 14; corps d'armée, à Valence, fa
remplacement de M, le général Boulanger
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TROISIÈME PARTIE

L'AGENT DE POLICE

— Ce B'est pas un médecin, mais une
sage-femme qui a assisté madame la
marquise, répondit madame BureL C est
M. de Perny, le frère de madame la
marquise, qui l'a amenée de Paris.
t» — Vous l'avez vue cette sage femme?

— S&ns doute ; elle est restée cinq ou
six jours au château.

— N'était ce pas une _ femme-jeune
encore, grande, assez jolie, ayant les
cheveux noirs, les joues colorées, de
«rancis yeux très-brillants, et entière-
ment vêtue de noir ?

— C'est parfaitement cala, monsieur.
«te vois que vous la connaissez.

L'&gent venait de retracer, d'après
?es cotes, le signalement de la dame
irélaf, c'est-à-dire de Solange, la com-
plice du crime d'Asnières.

, Enchantée de causer avec un mon-
sieur de Paris, et sans songer à s'éton-
ner qu'il fût si curieux, la femme du
jardinier raconta à Morlot tout ce qu'elle
savait.

Après avoir entendu ce récit, il ne

pouvait plus exister le moindre doute,
dans l'esprit de Morlot. Il avait acquis
la certitude complète.

Cet enfant, qui était né soi-disant au
château de Coulange, était bien l'enfant
de Gabrielle Liénard, l'enfant volé à
Asnières dans la nuit du 19 au 20 août.

Il n'avait pas seulement une preuve,
il en possédait un monceau. Et toutes,
de la première à la dernière, liées en-
semble, formant un tout, faisaient sortir
de l'ombre l'éclatante vérité.

Ce n'était, il est vrai, que des preuves
morales basées sur des déductions ;
mais comme il était facile de les trans-
former en preuves matérielles 1

— Pour cela, se disait l'agent de po-
lice, il n'y a que cettè^simple question à
poser à la marquise ou à son frère :
Quel est le nom de la sage-femme qui a
été amenée au château de Coulange au
moment de l'accouchement ?

Vingt minutes plus tard, quand Mor-
lot se retrouva seul sur le chemin au
bord de la Marne, il se redressa fière-
ment. Dans son regard illuminé il y
avait l'orgueil du triomphe.

— Enfin, s'écria-t-il d'une vojx rau-
que, je tiens les coupables.

Et il respira bruyamment.
Au bout d'un instant, il lui vint tout

à coup une pensée qui le fit tressaillir,
et aussitôt son front s'assombrit.

On venait de lui faire encore l'éloge
du marquis et de la marquise. Au châ-
teau de Coulange comme à Paris, oa
appelait cette dernière la bonne mar-
quise et la mère des malheureux.

L'agent de police sentait en lui une
angoisse inexprimable.

Pensif, les yeux fixés à terre, il pro-
nonça lentement ces mots :

— Est-elle complice du crime ou bien
est-elle aussi une victime ?

VI

LE DEVOIR

Le lendemain, vers deux heures de
l'après-midi, l'agent de police était de
retour à Paris.

Après tant de vaines recherches,
après s'être donné tant de peine pour ne
récolter que des déceptions, if voyait
enfin sa longue patience récompensée
et ses efforts couronnés par le succès.

Il n'était pas seulement sur la trace
des coupables, ce qui déjà eût été beau-
coup pour lui, il les avait découverts,
non pas tous, mais les principaux, ceux
qui avaient payé pour commettre le
crime.

Et ce n'était pas tout : en même temps
il venait de retrouver l'enfant de Ga-
brielle. Il n'avait qu'un mot à dire, une
accusation à porter, et au bout de quel-
ques jours, à la suite d'un double pro-
cès civil et criminel, qui aurait un im-
mense retentissement, l'enfant volé à
Asnières serait rendu à sa mère.

Morlot voyait tout cela, et la réputa-
tion que cette cause célèbre allait lui
faire. Certes, jamais, dans ses pensées
ambitieuses, il n'avait rêvé un pareil
triomphe.

Le contentement de pouvoir se dire :
Je suis habile, adroit, et la joie de son
succès devaient l'éblouir.

Eh bien non, ni co contentement, ni
cette joie n'étaient complets. Morlot
avait longuement réfléchi, médité, et il
était sous le coup d'une grande perple-
xité.

Au lieu de rentrer à Pans avec l'air
superbe du triomphateur, il était sou-
cieux et plus sombre qu'il ne l'avait ja-
mais été.

Homme du devoir, ce qu'il avait à
faire était tracé; mais devant luise
dressait une femme jeune et belle, la
marquise de Coulange, la protectrice

des pauvres, des orphelins, de tous les
déshérités, dont partout, à Coulange, a
Miéran et ailleurs, le nom était acclamé
et béni.

Et en face de cette apparition, qu'il
essayait vainement de repousser, l'a-
gent de police restait indécis, ayant d'un
côté le devoir impérieux qui le poussait,
de l'autre une terreur inconnue qui
s'emparait de lui et l'arrêtait.

A chaque instant il répétait :
— Est elle coupable ? Est-elle vic-

time ? ,
Il s'étonnait de sentir enlui de la pitié

pour cette jeune femme riche, qu'il n'a-
vait jamais vue, une pitié assez grande
pour le rendre hésitant et empêcher de
parler trop haut une voix extérieure
qui lui disait : Gabrielle souffre, tu dois
lui rendre son enfant, tu l'as promis !

Quand, avant de rentrer chez lui,
Morlot passa devant la préfecture de
police, il s'arrêta et resta un moment
immobile, les yeux mornes, ayant l'air
de rêver.

— Non, murmura t-il, pas encore.
Et il poursuivit son chemin.
Maintenant, cet homme intègre et jus-

te, qui n'avait jamais transigé avec sa
conscience, ce lutteur acharné contre le
mal, cet homme avait des scrupules
pour accomplir son devoir, comme un
autre pour commettre une mauvaise ac-
tion.

C'est dans cette situation, ayant dans
la tête toutes sortes de pensées confuses
et contradictoires, qui se heurtaient tu-
multueusement, qu'il arriva chez lui.

Il embrassa sa femme silencieuse-
ment, mit sa canne dans un coin, accro-
cha son chapeau à une palère, et s'assit
sans avoir prononcé une parole.

Mélanie le regardait avec surprise.
Elle s'était assise à côté de lui, mais
elle n'osait pas l'interroger.

Cependant, au bout d'un instant il
lui dit s

— Ce sont de bons parents, ces Blai-
sois de Coulange ; ils m'ont fait une vé-
ritable fête. J'ai couché à Miéran et j'y
ai déjeuné ce matin. La famille va bien;
toutes les personnes que j'ai vues m'ont
demandé de tes nouvelles.

— Sous ce rapport, tues satisfait de
ton voyage ?

— Très satisfait.
— Et, pour le reste î l'interrogea-t-elle

d'une voix hésitante.
Il garda le silence.
— Ainsi, reprit-elle, c'est encore une

déception.
Morlot fit un mouvement brusque.

Puis, la regardant avec un air singu-
lier:

— Mélanie, dit-il lentement, Gabrielle
n'a pas été trompée par son cœur ; c'est
bien son fils, l'enfant volé à Asnières,
qui porte le nom d'Eugène de Coulange.

Mélanie parut interdite.
— Es-tu sûr, mon ami, es tu bien sûr ?

balbutia-t-elle.
— Comme je suis sûr que c'est en ce

moment le jour qui nous éclaire,
>— Ainsi, tu as des preuves ?
— Des preuves 1 j'en ai trop et elles

sont accablantes, terribles. Sous leur
poids, continua-Ml avec ua accent
étrange moi-même je suis comme
écrasé. Ecoute: j'ai vu l'acte de nais-
sance de l'enfant. Il est bien dit que
1 enfant est né du marquis et delà mar-
quise de CoulaDge. Cette déclaration
constitue déjà, à elle seule, un petit
crime qui voudra à son auteur un cer-
tain nombre d'années de travaux for-
cés. Qui a fait celte fausse déclaration i
Sosthène de Perny, le frère de la mar-
quise de Coulange. Cette déclaration dit
encore que l'enfant est né le 20 août à
cinq heures du matin, tu entends, Mé-
lanie, le 20 août 1
— Oui, j'entends bien ; mais cette date
peut n'offrir qu'une coïncidence singu.
lière,

— Certainement. Mais après avoir é'é
à la mairie, je me suis rendu au châ-
teau.^

J'ai eu la chance de trouver seule ma-
dame Burel, la femme du jardinier; et
avant l'arrivée de son mari, qu'on alla
prévenir de ma visite, j'eus le temps de
la faire causer. *

Coi5aî,9, 0Q enlève UQe tache de boi:e
avec de l'eau, ses paroles ont fait di*.
paraître tous mes doutes. Voici du
reste, ce qu'elle m'a appris.

Et Morlot raconta à sa femme la con-
versation qu'il avait eue avec la femme
du jardinier. «"»•«»

Mélanie tenait sa tète baissée. Elle
était très agitée.

— Eh bien! lui dit Morlot, crois tu?
— Oui, je crois, répondit-elle d'm e

voix essouflée.
•—Examinons ensemble comme les

preuves s'accumulent pour jaillir »a
vérité. 

Ainsi, au château de Coulange, com-
me à Pans, la marquise reste enfermée
dans sa chambre, ne sort jamais, ne se
montre à personne et ne parle même
pas à ses domestiques. Appuyons sur-
tout sur ce point qu'elle n'a pas de
femme de chambre; c'est madame
de Perny, c'est sa mère qui joue ce
rôle auprès d'elle. Il est évident ou!
ne se montrant à personne, ne permet-
tant à personne de l'approcher, elle se
cache. Pourquoi ? Parce qu'elle simule
une grossesse. Elle redoute qu'on ne
s aperçoive qu'elle n'est pas enceinte.

Le 10 août, dans la matinée, M. de
Perny arrive au château à l'iraprovîste.
Que vient-il faire ? Il vient annoncer à
AV™?? et à !a sœur ^e la jeune fiite
d Asnières est au moment d'accoucher.

(A *«<yf** J
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MOUVEMENT JUDICIAIRE

Paris, 22 avril.

VOfficiel d'aujourd'hui publie le mou-
vement suivant :

M. Barbier, président de chambre à la
Cour de cassation, est nommé procureur
général près la Cour de cassation. M. Gau-
doin, conseiller à la Cour de cassation, est
nommé président de chambre à la même
Gour. r. »•! * J„

Cour d'Aine. — M. Ponthier, substitut du
procureur d'Aix, est nommé conseiller à la
Cour de cette ville. M. Eurby, substitut du
procureur de la République à Aix, est nom-
mé substitut du procureur général d Aix.
M. Mamany, substitut du procureur de la
République à Brignoles, est nommé substi-

! tut à Aix-. M. Beguery, juge suppléant à
i Grasse est nommé substitut à Btignolles.

M Thibault, procureur à Chalon-sur-Saône,
•est nommé substitut à Nice. M. Girard,
substitut à Nice, est nommé président du
tribunal de Mâcon.

Cour de Nîmes. — M. Jaffard, avocat,est
nommé substitut à Marvejols; M. Dume-
ny, avoué, est nommé juge suppléant à Ni-
ÏH6S« _ ,. , _

Cour de Montpellier. — M. Villalongle,
'•* vice-président à Perpignan, est nommé

conseiller à Montpellier ; M. Durand, subs-
titut à Perpignan, est nommé juge à Perpi-
gnan ; M. Vallier-Colombier, juge d'ins-

" traction à Perpignan, est nommé vice pré-
* sident à Perpignan ; M. A^acquier, substi-
* tut à Prades, est nommé substitut à Perpi-

: gnan; M. Ricateau, avocat estnernmé subs-
titut à Prades.

Algérie. — Sont nommés juges de paix :
M. Galtier, juge de paix à Boghari, est
nommé à Sétif ; M. Jouillier, juge de paix à
Keuchella, est nommé à Boghari ; M. Ghar-

" ! treux, suppléant à Millanah, est nommé &
Lauchella;M. Bournau,juge de paix à Tia-
ret, est nommé à Gherchell ; M. Gourt,juge

< de paix à Djelfa, est nommé à Tiaret ; M.
Nicoud, administrateur à Djemmorah, est
nommé à Djelfa; M. Gey, juge de paix à
Milan, est nommé à Soukarras ; M. Arsou-

' neau, suppléant à Azefoum, est nommé à
Milah ; M. Lousleau, juge de paix à Cher-
cheïïV est nommé à Mostaganem.

ALGÉRIE f TUNISIE
Mis© *» liberté de Taïeb-Bey

Tunis, 22 avril.

Ce matin, sur l'ordre du bey, les sol-
dats chargés de ia garde de Taïeb-Bey

' ont été relevés par Larbyzarouck, qui a
apporté au prince prisonnier une ordon-
nance béylicale lui rendant la liberté.

Peu après, Taïeb-Bey a quitté l'appar-
tement qui lui a servi de prison et s'est
rendu chez son frère pour le remercier.

Ce devoir accompli, le prince s'est
rendu au palais Marsa, où il habitera
désormais. Dana l'après-midi, il doit se
rendre chez le ministre résident, pour
lui exprimer sa reconnaissance, car
c'est grâce aux démarches faites par
M. Cambon qu'il doit son élargissement.

T&ïab Bey a promis à son frère de
renoncer à certains personnages de son

; entourage qui, avant son incarcération,
avaient intrigué pour détrôner le bey.

A'^m.M^m. ça- stsn
« AUTRICHE-HONGRIE

Insurrection Dalmate
Vienne, 22 avril.

Il y a eu ua Combat sérieux aux envi-
virons de Orahowac.

' . Les insurgés ont attaqué les troupes.
Après un combat qui a duré plusieurs

heures et auquel l'artillerie des forts et des
vaisseaux de ligne a prL part, ils ont été
'rejetés du côté du Monténégro.

La nouvelle de ce retour offensif des in-
* ewgés, que l'on croyait réduits à l'impuis-

sance, a produit ici une très vive impres-
sion-

ITALIE
t,e traité de commerce

Rome, 22 avril.
M. Marescotti a été nommé rapporteur

de la commission du traité franco-italien,
avec mandat de faire un rapport favora-
ble.

L'adoption du traité est certaine.
La commission a déjà beaucoup avancé

la travail : demain aura lieu une troisième
séance au cours de laquelle le ministre de
l'agriculture, de l'industrie et du commerce
sera entendu.
Chemin de fer du Saint-Goth&rd

L'inauguration du chemin de fer du St-
Gothard est fixée au 21 mai.

ANGLETERRE
£>e traité de Commères

Londres, 22 avril.
Le [secrétaire de la chambre de commerce

de Loddres a reçu des lettres de Paris, Bor-
deaux «t Lyon, lui annonçant qu'aussitôt

: l'ouverture des chambres françaises des
; motions seront déposées en "faveur de la

reprise des négociations du traité de com-
merce.

Une de ces motions sera présentée par un
membre influent du eabinet Gambetta.

Retour de M. Paruell
Londres, 22 avril.

'Le Standard apprend que M. Parnell
est arrivé jeudi h Londres, qu'il est reparti
hier pour Dublin et que demain, conformé
ment à sa promesse, il réintégrera la pri-
son de Kilmainham.

SUISSE
Adoption du traité Franco-

Suisse
Berne, 22 avril.

Le conseil national a dopté, par 104 voix
contre 2, le traité de commerce franeo-
auisise.

EGYPTE
4 0^ ires égyptiennes

Le Caire, 22 avril.

On s f » " âtiiou rd'hui de nouvelles arres-

tations, ce\V ̂ iliT"^
 le n

°
m

"
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œ£^oy* à la Porte
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e \ï¥lW,. aucune action di-
plomMqne 'n'a été exer^

6 1C1 relativem8nt

» la question d'; ^ssaix

ETA 'TS-U^iS

Un désastreux < ><ytlone «jst pa_ ^, s.
sur la ville de Bro\ VBJISYIU^, dans le .
souri.

Une partie des hab k 'ta?j'ons ont été démo- t
lies.

Sept personnes so «t mq fies et vingt blés- 1
sées. * i

Lp H. > aauggaai mÊKÊim,
PERSE

L.a Peste en Perso
Constaatinople, 22 avril.

Un rapport du consul de Tauris, daté du
14 avril, signale l'apparition d'une épidémie
ressemblant à la peste.au village d'Ouzoun-
dire, dans le Kurdistan persan, sur la route
qui conduit à Kerbela, le célèbre cimetière
Persan. , ; ..i

Les autorités prennent, sur la frontière,
toutes les mesures de précaution nécessai-
res.

Voir les dépêenes &® la taPKlèsre
bsure a la troisième pajg®

; fiBJYE DES MÉIAMfilSlJ
Rive-de-Gier, 22 avril.

Mon cher Directeur,
La grève des métallurgistes de Rive-

' de Gier est terminée sans aucun avàn-
] tage pour eux, sans aucune concession

de la part des patrons.
Je vous ai déjà dit les motifs qui ont

> déterminé l'échec de nos pauvres gré-
- vistes, je n'y reviendrai pas'; j'ai tout

lieu de croire que la leçon qu'ils ont
reçue leur profitera et qu'à l'avenir ils
sauront prendre leurs mesures.

^ De tous côtés, des témoignages de
. sympathie leur sont adressés : de Lyon,

de St-Etienne, etc.
: Les grévistes en sont reconnaissants,
•> mais il est trop tard aujourd'hui.
1 Le citoyen Beaussuzet,de la métallur-

gie lyonnaise, leur envoie tous les
'• vœux de la corporation et leur propose
' une réunion à leur bénéfice pour di-

manche, à Lyon ; ce sera un acte de so-
1 lidarité ouvrière dont les lyonnais ne
i sont pas avares.

Si cette réunion a lieu, le produit sera
1 appliqué aux victimes de ia grève, car

il y a des victimes.
Le secrétaire de la chambre syndi-

cale, le citoyen Bounaud entre autres,
excellent ouvrier, a été jeté à la porta
de l'usine Déflassieux; d'autres sont
dans les mêmes conditions.

Demain, dimanche, à trois heures,
dans la salle de la Rotonde, a lîeu le
concert conférence dont je vous ai parié
en voici le programme :

A trois heures conférence par les ci-
toyens Rondet, secrétaire général des
chambres syndicales de Saint-Etienne ;
Delangle, ouvrier forgeur, et Henry
Lapeyra

Concert donné avec le concours d'a-
mateurs de la ville et d'artistes de St-
Etienne.

M. Bonnardel, propriétaire, direc-
teur de l'Eldorado de St-Etienne , a
bien voulu accorder aux grévistes le
concours de Madame Guilloni, chan-
teuse de genre, dont le talent est connu,
et dont la réputation n'est plus à
faire.

M. Villard , l'excellent baryton du
même établissement se fera également
entendre M. Viard est, un ancien élève
du Conservatoire de Paris.

Mm8 Guilloni chantera entre autres
l'Ange du printemps et Mignon revoit sa
patrie.

M. Viard chantera les Ouvriers de la
pensée et la Guerre et la Paix.

Da plus, ces deux excellents artistes
chanteront un duo : Vengeons notre
mère, quia eu tant de succès à Lyon et
tout récemment à Saint-Etienne.

On nous annonce également deux
chanteuses excentriques qui ont consenti
à prêter leur généreux concours-

Grand bal à sept heures.
Je vous enverrai la compte rendu de

cette fête ouvrière qui promet d'être
brillante et productive pour nos ma-
lheureux ouvriers.

Henry LAPSTSE.

eiTEWAPPRteïSMlilM

La situation est toujours la même pour
les ouvriers de la maison Baboin.

o
« *

Souscription en faveur des grévistes.
Versé entre les mains du trésorier par le

citoyen Zendzimir, pour les ouvriers de la
maison Poy 6 fr. 25; parle citoyen Dufour
pour la maison Ricannet, 11 fr. 25; par les
ouvriers de la maison Pélisson frère, 15 fr."
20 cent, par les citoyens Bruyère, T. et
Volland, pour la maison Rossillon, 21 f. 50;
un ennemi des exploiteurs, 1 fr.; par les
ouvriers de la maison Garnier, 9 fr. 70; par

, les ouvriers de la maison Ponce t, 2fr. 25;
parle citoyen Védrine, pour la maison Es-
coffiier, 8 fr, 25 ; par les citoyens Batail-

J lard et Fassola pour la maison Mage, 6 fr.;
par les ouvriers de la maison Gabert, 11 fr.

; par le citoyen Rocher pour la maison Gay,
5 fr. 05 ; par les ouvriers de la maison Ma-
rion, 8 fr. — Total, 105 fr. 45.

Total à ce jour, 313 fr. 30.
Pour la Commission,

Le Secrétaire, BERTOH.

. '  '  ——

! ÉLECTIONS lUffSGIPÂLES
de Rive-de-Gier

C'est demain dimanche que la popu-
lation de Rive-de-Gier prouvera par un
vote unanime qu'entre Couson et Dor-
lay, elle ne saurait hésiter à faire un

: choix.
" . LQa électeurs déclareront par leur

w -S de vote 1ue maîgré la pression
omcieiie, iiss ne se laissent pas séduire.
~if!fs *™ches sur papier blanc sont
placardées en ville ; l'administration se
crou revenue aux beaux jours de l'Em -

Et cependant, malgré toutes ses dé
, marches, toutes ses tentatives, tous
. ses efforts, elle n'a pas réussi à trouver
t douze hommes dévoués qui consentis-

sent à se laisser patronner par elle
Le sénateur Arnei, le maire Pminât

, et le blackboulé Rieharme, malgré toute*
léiir influence , malgré toutes leurs

' prières, toutes les larmes qu'ils versent
dans le gilet de leurs concitoyens n'ont
pu décider qui que ce soit à endosser la

t "'irds responsabilité de représenter la
! ûues5iTu ^ P°r 'ay devant l'opinion

publique.

C'est un coup dé massue qu'ils reçoi-
vent sur la tête et en admettant même
(ce que je crois impossible) que l'absten-
tion qu'ils prêchent à outrance empêche
un bon résultat pour demain, ils auront
toujours à leur passif l'humiliation de
n'avoir trouvé aucun citoyen qui ait osé
assumer la tâche impopulaire d'avoir
préconisé le Dorlay:

Toutes les manœuvres sont em-
ployées ; un seul bureau sera ouvert, au
lieu de deux, comme cela se pratique
généralement.

Des brochures sont distribuées en
ville, brochures anonymes signées :
« Un Buveur d'eau », et tant d'autres
ejusdem farinai.

Ces manoeuvres puériles et de la der-
nière heure ne feront pas changer l'o-
pinion publique.

Les électeurs de Rive-de Gier com-
prennent leurs véritables intérêts ; entre
le Couzon et le Dorlay il ne peut y avoir
d'hésitation, chacun le sait.

Un jour de scrutin, l'amitié disparaît,
l'intérêt fait place au patriotisme, les
besoins de la ville, le bien général doi-
vent primer tout.

On votera donc demain en masse
pour les douze conseillers démission-
naires ; on renverra ces citoyens loyaux
représenter de nouveau l'intérêt général
de Rive de-Gier ; ce sera la meilleure
manière de protester contre les intérêts
individuels de ceux que chacun appelle
ici les « sultans du pays. »

Aux urnes, citoyens, et pas d'absten-
tion.

Henry LAPEYRI.
P. S - J'ai reçu une assez grande

quantité de protestations signées « un
groupes d'électeurs, » contre les agisse-
ments autocratiques de nos adversaires,
je regrette de ne pouvoir les publier,
mais ellesmeprouventque nous combat-
tons pour une bonne cause.

•• »
Elections municipales complémentaires

du 23 avril.
Electeurs,

Nous ne voulons pas revenir sur les ^
questions jugées par vous. Nos noms ne
sont rien,-notre programme est tout ! Pour
qu'il n'y ait pas d'équivoque, nous le pré-
cisons nettement. Utilisation du barrage
de Couzon pour l'alimentation en eau de
Rive-de-Gier. Déclassement ou suppression
du canal pour l'assainissement de la ville.
Protestation contre l'administration ac-
tuelle qui lutte contre vous, au lieu de
vous servir ! Si, quand vous aurez parlé,
elle persiste à se maintenir, dissolution du
conseil pour constituer, par des élections
générales, une majorité décisive qui la
remplace.

Electeurs,
Vous ne discutez plus, vous allez com-

mander ! Pour être obéi, il faut parler en
nombre avec autorité. Nous vivons sous le
régime de la souveraineté du nombre. Il
faut qu'elle s'affirme avec éclat. On vous
conseille de vous abstenir de voter, sous
prétexte qu'il n'y à qu'une liste certaine du
succès.

C'est une manœuvre periide contre la-
quelle il faut vous mettre en garde. L'abs-
tention est une désertion ou une lâcheté.
Nous sommes dans la bataille, qui donc
voudrait reculer ! Vous n'êtes souverains
qu'à la condition d'user de votre souve-
raineté.

Pour ou contre nous, aux urnes !
Vive la République !

BAJARD, BBRGIGNAT, BONNET, COGNÂT,
CÉSAB, CHAUFOURNIER, DUMAS, GCT-
TON, IMBERT aîné, Benoît IMBERT,
PITIOT, SERVE aîné. k

. —_ «_ ,

GRAND-THÉATRE
Aujourd'hui dimanche,'dernière représen-

tation de Madame Favart, avec un grand
divertissement au troisième acte. Le spec-
tacle commencera par le Sourd ou l Au-
berge pleine, le désopilant opéra comique.

Demain lundi 24 avril, dernière repré-
sentation de : le Tribut de Zamora, opéra
nouveau en quatre actes, da Charles Gounod,
avec le concours de MM. Salomon, Seguin,
Queyrel, M^M Baux et Finken.

CONCERT DE L'ECHO DU RHONE
Dimanche 23 avril 1882, salle de la Perle,

8, place de la Croix-Rousse, concert annuel
(2- année), offert à ses membres honoraires
par l'Echo du Rhône, fanfare de Bissardon,
dirigée par M. Louis Garnier, avec le bien-
veillant concouis de la Lyre Lyonnaise, di-
rigée par M. Lôvy, et de MM. Berger, Pa-
nisset, Passaquier, Ricœur, Roybet, Valen-
tin, Vuilliard et X.

Voici le programme :
PREMIÈRE PARTIS

1. Après l'orage, ouverture, (Glodomir),
par l'Echo du Rhône. — 2. Mia Nera, mé-
lodie, sous les Palmiers (Cëllot), par M. Ri-
cœur. — 3. La légende des écoliers, (Benza)
par M. Berger. — Cascarinette, sérénade,
(Chauler), par M. Roybet. --- 5. L'Insensé,
mélodie (G. Rupès), par M. Vuillard. — 6.
La Noce flamande (Boulanger), par la Lyre
Lyonnaise. — 7. Une conférence (X-.), par
M. Panislet. — 8. Reviens ma Jeanfte (Ja-
cob), par M. Valentin. — 9. Fleur aimée
(Pilatti), par M. X. — 10. La Femme, chan-
sonnette (Brûlant), par M. Passaquier. —
11. Sommeil de Diane.fantaisie (Bléger), par
l'Echo du Rhône.

DEUXIÈME PARTIE

1. Mignonnette, polka mazurka (Madlen),
par l'Echo du Rhône.—2. Siège de Mayence,
chant patriotique (Benza), par M. Vuilliard.
— 3. Le Nid, pastorale (Monet), par M. Ri-
cœur. — 4. Le Boléro des Etudiants, par
M. Roybet. — 5. L'enfant sera comme son
père (X ..), par M. Valentin. — 6. Air de
Joseph (Mehul), par M. X.— 7. Ma Pélagie,
chansonnette (Bourges), par M. Passaquier.
— 8. Sur le Lido, barcarole (L. Colin), par
M. Berger.-— 9. Le Combat (Becker), pas la
Lyre lyonnaise—10. Duo du Chalet (Adam),
par MMeX. et Valentin. — 11. Le Feu d'ar-
tifice^ sdine comique (X.), par M. Panisset,
—12. Chant des Invincibles, allegro (Bléger),
par l'Echo du Rhône.

Le piano sera tenu par Mlle Gaillard.

GRAND CONCERT AUX VARIÉTÉS
C'est aujourd'hui qu'à lieu, dans la salle

du théâtre des Variétés, cous Morand, 39,
le grand concert organisé par les jeunes
gens du sixième arrondissement au bénéfice
du Sou des Ecoles.

Comme on a déjà dû le voir, les artistes
du Casino, de la Scala et ceux des concerts
de Lyon, avec Mlle Marguerite Baux, MM.
Queyrel et Barbe, du Grand-Théâtre, qui
prêteront leur bienveillant concours au pro-
fit de l'œuvre, tonte de décentralisation et
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de progrès : la Société du Sou des Ecoles,
promet un succès assuré et une fructueuse
recette.

Rappelons aussi que ces nombreux artis-
tes seront secondés par le bienveillant con-
cours de l'Alliance chorale des Dames de la
Croix-Rousse, sous la direction de* M. Mo-
ley, et des Enfants d'Orphée dirigés par M.
Guichard.

Le piano sera tenu par M. Arnaud

CONCERT DU DENIER DES ÉCOLES
Dimanche, 23 avril, à 1 heure, salle du

Casino, concert- conférence donné avec le
concours de l'Harmonie du Rhône, directeur
M. Renault, l'Harmonie Gauloise, directeur
M. Grillon, la Sooiété chorale des Dames
lyonnaises, directeur M. Alfred Bonnet, et
de M. Schoch.

Voici le programme :
PREMIÈRE PARTIE

1. Ouverture (X ), exécutée par l'Harmo-
nie du Rhône. —- 2. Mes Glaciers (Kreutzer),
par la Société des Dames lyonnaises. —
3. Le Hanneton, monologue (P. Bilhaud),
par M. Schoch. — 4. Les Chantres (L. de
Rillé), par l'Harmonie Gauloise. — 5. Mar-
che des Volontaires (O. Métra), par l'Har-
monie du Rhône. — 6. Le Message du Prin-
temps (Aubert), par la Société des Dames
lyonnaises, — 7. L'Origine des Lettres (D.
Schoch), par M. Schoch. — 8. L'Alouette
(Marc Burty) par l'Harmonie Gauloise. —
9. La Marseillaise (Rouget de l'Isle), par
l'Harmonie du Rhône.

DEUXIÈME PARTIE

Conférence par M. Madier-Montjau,. dé-
puté de la Drôme, qui traitera de l'Ensei-
gnement laïque.

• •
THÉÂTRE DELORBIEUX

(Place de la Boucle)
'Vu l'immense succès obtenu aux derniè-

res représentations de dimanche dans le
quartier de la Part- Dieu, M. Bénézet a dé-
cidé qu'il donnerait quelques représenta-
tions à l'occasion de la fête de la Boucle.

8?IIÏ18LES il 23 AVRIL 1882

7 h. 1x3. — ifme Fâvart, op. com.
Le Sourd ou L'Auberge pleine, opéra co-

mique.

7 h. 1x4. — Le Bossu, drame.

Théâtre de la Galté (Rue Diderot, l)
7 heures. — La Vie de Bohême, drame en

5 actes.
UAppel après le combat, poésie.

Ssslie ÏMdleîisie (Théâtre Belleeow)
Tous les soirs, concert.

AloRiasa,» (Rue de Sèse)
Tous les dimanches, lundis et jeudis, soi*

rée dansante de 7 heures à minuit.
Pam©j«a,Eaia de Kjy«a

Â l'entrée du Parc de la Tête-d'Or (sta-
tion des tramways) : Le Siège de Lyon en
1793. (Visible toute la journée.)

COBRÏBEIÀMIAMIÏOMAISE

Une grande solennité musicale, une
véritable fête artistique réunit chaque
année un nombreux public d'élite qui se
fait un devoir et un plaisir de venir ap-
plaudir une brillante cohorte d'ama-
teurs de grande valeur»

Nous voulons parler de la Fanfare
lyonnaise, une des meilleures et des
plus anciennes sociétés musicales de no-
tre ville.

C'est hier qu'avait lieu au Grand-
Théâtre cette fête annuelle.

Comme d'usage, tous les principaux
artistes de notre première scène avaient
prêté leur bienveillant concours.

A huit heures commençait le concert
par l'ouverture de Nabuchononosor,
brillamment interprétée par ia Fanfare
lyonnaise.

Une salve considérable d'applaudisse-
ments a souligné cette exécution.

Puis nos divers artistes ont interpré-
té Iplusieurs airs et fantaisies avec
grand talent.

Mesdames Baux, Ambre, Riveri, MM.
Salomon, Seguin, Bataille, Engel,
Barbe, Dalbert ont tour à tour été ap-
plaudi.

Entre la première etia deuxième par-
tie du concert, une conférence comique
sur le divorce a été faite par notre ex-
cellent trial M. Nerval.

La deuxième partie a commencé par
l'ouverture de Sémiramis exécutée par
la Fanfare lyonnaise dont le succès a
été encore très-grand.

M™3 Baux,Emilie Ambre, Fincken MM
Salomon, Seguin, Queyrel, Engel, pour
la|partie!vocale;MM.Lapret, Dai Vescoet
Forestier, pour la partie instrumentale,
ont été chargés de la seconde partie. On
a surtout remarqué Y Etoile de Faure
chantée par Mme Ambre, la sérénade
de Sçhubart.chantée par MIleBaux et le
duodela/teme de Chypre, magnifi-
quement interprêté par] MM. Salomon
et Séguin.

La Fanfare lyonnaise, pour terminer
ce brillant concert a exécuté la char-
mante polka de Junod : Souvenir de
Cannes.

Nous ne saurions trop féliciter M. Mo-
net, I habile directeur de cette fanfare
modèle et son dévoué président M. Dé-
vale.

Il existe peu de sociétés en France
aussi parfaitement organisées et dont la
valeur artistique atteigne une pareille

La Fanfare lyonnaise l'a encore prou-
vé hier et elle le prouvera longtemps.

J. DAVERNY.

M SfiilillJjDJttï SAIM-JM

Un grand nombre d'habitante du quar-
tier des Chartreux ont signé la pétition sui-
vante qui a été adressée à M. le cénérsl
commandant la place de Lyon : fc

Monsieur le général commandant
ia place da Lyon et le départe-
ment du Rhône, *

Les soussignés, habitant près le fort
Saint Jean, S Lyon, ont l'honneur de
vous déclarer ce qui suit :

 HuaQeur ae

„ H est à notre connaissance que le ser-
gent ^mcentelli a franné Y* an»**
Çpapfl d'un> instrumentXfnchanl M
Dunkèle, père d'uW aoœbAusSillei

Que le sergent Vincentelli, homme
violent, a dans le fort des camarades
qui le soutiennent et qui, dans cette af-
faire regrettable, ne disent pas toute la
vérité *

Que 'ledit Vincentelli, qui est censé
être à la salle de police, n'y reste que
pendant que l'officier de la section est
au fort, et qu'aussitôt après son départ,
on le laisse sortir, ce qui lui permet de
se montrer sur la porte du fort, fumant
la cigarette, et narguant les habitants
du quartier qui estiment que sa con-
duite coupable mérite un châtiment.

Dans l'espoir, Monsieur le général,
qu'il suffira de signaler ces faits à vo-
tre haute justice pour les faire cesser,

Daignez agréer, etc.
(Suivent de nombreuses signatures)

Ce qui se passe au fort St-Jean, est
véritablement scandaleux.

Malgré le commandant, malgré le
lieutenant Germain, la triste individu
qui a frappé M. Dunkèle, se promène
en liberté chaque matin, au su et au vu
du sergent-major corse Guétella, des
sous-officiers corses Ribetti et Guidoni,
ce dernier, un des héros de l'affaire St-
Nizier.

M. le général Farre, étant gouver-
neur de Lyon, avait dû prendre des me-
sures sévères contre plusieurs sous-offi-
ciers, tous Corses.

Au fort Saint-Jean, c'est le sergent-
major Guétella qui commande en maî-
tre.

M. le gouverneur de Lyon, M ie com-
mandant de la place, M. le sous-inten-
dant Pages peuvent donner des ordres ;
si il s'agit d'un Corse, on passe outre.

Nous pouvons prouver ce que nous
avançons. «*»

Nous demandons a M. le général
gouverneur de Lyon de se souvenir du
général Farre : Que la loi soit égale
pour tous.

Le sergent Vincentelli s'est rendu cou-
pable d'une tentative de meurtre. Nous
demandons que, quoique Corse, on le
traite comme tout accusé.

maewim&m?mmBOBèalHmaaqm&B^

SUICIDE RUEDEJÂBSE1LLE
Les habitants de la rue de Marseille

ont été mis en émoi, hier, par un dou-
loureux et regrettable événement.

Au troisième étage de la maison por-
tant le n° 8 de cette rue habitait, depuis
un certain nombre d'années, la femme
D. . ., âgée de 40 ans environ.

Restée, veuve avec trois enfants, cette
pauvre femme avait vu disparaître suc-
cesssivemenf les petites économies qu'elle
avait réalisé du temps de son mari.

La misère était venue, et les person-
nes qui approchaient la femme D... ne
tardèrent pas à remarquer que la santé
de celle-ci s'altérait et que ses facultés
mentales baissaient de jour en jour.

Hier soir, à huit heures, cette malheu-
reuse, après avoir pris la triste précau-
tion d'éloigner ses enfanls, grimpait sur
le loït peu éloigné de sa fenêtre, et,
avant qu'on ait eu le temps de s'opposer
à son luneste projet, se précipitait dans
la rue.

Relevée par M. BéHne, marchand
rouennier, aidé de quelques voisins, té-
moins comme lui de cette terrible chute,
la blessée fut transportée à la pharmacie
Baverel, place du Pont, 10, où les soins
les plus intelligents lui furent prodigués
sans succès, car elle expirait au bout
d'une demi-heure sans avoir pu recou-
vrer l'usage de la parole.

Cette triste fin a été l'objet de nom-
breux commentaires dans le quartier
où cette femme habitait, car elle jouis-
sait de l'estime et de la sympathie géné-
rales.

CHRONIQUE îQfGlii
Conseil Général

Dans la dernière séance du eonseil
général, M. Gay a déposé les vœux sui-
vants :

Un vœu relatif à la rétribution des
corps élus ;

Un vœu demandant l'extension des
pouvoirs des conseils généraux ;

Un vœu demandant la revision de la
Constitution ;

Un vœu favorable au projet de loi
Loustalot.

A propos de cette séance, rectifions
une erreur involontaire.

Le rapport tendant à la création d'une
brigade de gendarmerie à Saint-Fons
a été lu par M. Debolo et non par M.
Du Sablon, En outre ce rapport n'a pas
été adopté, mais ajourné et renvoyé au
conseil municipal de Venissieux, afin
que celui-ci donne son avis.

M le préfet de la Seine vient d'insti-
tuer une Commission d'études chargée
de préparer le programme de la fête
nationale du 14 juillet prochain.

Nous espérons que l'administration
préfectorale, de concert avec la munici-
palité, prendra bientôt les mêmes me-
sures, afin de donner à cette fête natio-
nale, le même éclat que les années pré-
cédentes.

Nous apprenons la mort de M. Pierre
Chambaux,mairedeSaint-Sorlin(Rhône)
et conseiller d'arrondissement.

On annonce le départ de M. Varam-
bon, pour Paris, où il va reprendre ses
fonctions de sous-secrétaire d'Etat à la
justice.

Par suite d'une délibération, en date
d hier, le conseil général a autorisé la
«réation d'une foire qui sera tenue à
Gngny le 22 janvier.

Ce n'est plus seulement par ses parti-
sans que don Carlos est lâché, c'est par
sa femme.

On annonce que la princesse Margue-
rite de Bourbon vient de faire pronon-
cer sa séparation de biens avec son
mari, et que la séparation de corps sui-
vra de près. *

La princesse se retire en Italie
patrie, laissant son prince aux Dl»i'<*i,5
de Londres. p aisirs

Le n° 689 du Bulletin des Lois r.v„
mulgue un décret du 9 novembre dô
nier qui déclare d'utilité publique il"
travaux de construction sur la r^

s

gauche de la Saône, dans la travers!9
de Lyon, de deux nouveaux ports di»
Port de Perrache et Port aval de VA»8

senal, avec une rampe de tirage àl'
bois a l'extrémité du second port dis
pense évaluée à un million cinm V<3
mille francs. q ceû'

Le ministre de la marine a donné dn»
ordres concernant les hommes des troii
pes d'infanterie de marine. u*

La portion de la classe 1877, avaw
été aux colonies et y ayant accompi??;
séjour réglementaire, sera renvovéf
vers la fin du mois de mai ou au com
mencement de juin.

La seconde portion sera renvové»
après les grandes manœuvres de R"^
tembre.

 Bep
"

Cette mesure, propre aux régiments
d'infanterie de marine, est en vigueur
depuis la première apparition de M
Jauréguiberry au ministère de la ma
rine et des colonies.

»

Paraît tous les jeudis la Question so
ciale , organe du peuple souverain
par un prolétaire positiviste. '

Administration et rédaction, rue Tour
Sainte-Eulalie, à Montpellier. — Abon
nement : 6 fr. par an.

Nous allons très probablement voir sa
renouveler pour la loterie des auteurs
dramatiques ce que nous avons vu lors
de la loterie algérienne.

Il y aura dix, quinze, vingt gagnants
du gros lot de 100,000 fr. ***

mm

En attendant qu'il s'en produise d'au-
tres, le Passant donne toujours tel qu'il
lui parvient, le renseignement contenu
dans la lettre suivante :

Monsieur le Passant,
Je m'empresse de vous informer que l'heu-

reux gagnant du lot de 100,000 francs ds la
loterie des Artistes est un de mes amis M
Leroy 4, rue du Jour, brave ouvrier horloger
en chambre et père de famille.

Veuillez agréer, etc,

Un de vos lecteurs assidus,

R. LKVET.

18, rue des Poissonniers.

Chargements de Garnison

Le ministre de la guerre a décidé que
la 26" division d'infanterie (13e corps)
serait à l'avenir constituée de la maniè-
re suivante, savoir :

51e brigade : 98e de ligne, à Roanne ;
121e de ligne, à Montluçon.

52e brigade : 105s de ligne, à Riom ;
121e de ligne à Aurillac.

Comme conséquence de ces disposi-
tions, et par modification aux indica-
tions de la p. 3 du livret d'emplacement
des troupes, le commandement terri-
torial des deux subdivisions de Roanne
et de Montiuçon sera exercé par M. le
général commandant la 13e brigade de
cavalerie à Moulins, et celui des deux
subdivisions de Riom et d'Aurillac sera
confié, sous l'autorité supérieure de M.
le commandant de la 25e division, à M.
le général commandant la 50e brigade
d'infanterie à Clermont.

M. Joanny Alphand , dit Pas-Peur,
rue Lanterne, 7, arrêté le 3 avril der-
nier, au comptoir Pierre , rue des Ar-
chers, sous l'inculpation d'émission de
fausse-monnaie, a été mis en liberté,
hier, son innocence ayant été pleine-
ment reconnue,

M. André Beaufils, âgé de vingt-qua-
tre ans, dont nous avons annoncé l'ar-
restation pour vol d'un ballot de soie, le
2 avril dernier, vient d'être mis en li-
berté, sur une ordonnance de non-lieu,
rendue en sa faveur par M. le juge
d'instruction.

Avant-hier, à 10 h. 50, au moment où
le train express n- 14 venant de Mar-
seille, entrait en gare de Perrache ; les
employés chargés de recevoir les billets
trouvèrent dans un compartiment de se-
conde un jeune homme étendu sur une
des banquettes.

Le croyant endormi, ils l'interpellè-
rent, mais s'aperçurent bientôt qu'il
avait cessé de vivre.

Le corps fut descendu du train par
les soins de M. Gallet, commissaire spé-
cial de la gare et porté dans la chambre
réservée aux malades.

Le docteur Rieux, attaché à la gare
de Perrache constata le décès.

Suivant son rapport, ce voyageur au-
rait succombé à une phtysie pulmonaire
où à un accès de fièvre.

Des papiers trouvés sur lui ont per-
mis d'établir en partie son identité.

C'est M. Lucien Levasseur, employa*
secondaire des chaussées de 1» classe,
dont la famiile'habite Aadelot (Haute-
Marne).

D'après les renseignements pris, ce
jeune homme, qui paraît âgé de 30 à 3&
ans, avait obtenu un congé et était allé
passer quelques jours à Alger pour re-
mettre sa santé altérée depuis quelque
temps déjà.

C'est en revenant du sol africain qu'il
a succombé dans le train de Marseille.
Se trouvant seul dans son comparti-
ment, on n'a pu savoir à quel moment
du trajet il a succombé.

La famille de la victime a été immé-
diatement prévenue par M. Gallet.

En attendant son arrivée, le corp8 *
été transporté à la Morgue,

Hier à midi, un jeune homme de l4
ans, le nommé Claude Guillaume, en
voulant descendra d'un tramway e»
marche, est tombé sur la chaussée de 1*
rue de la République, et dans sa chute
s est fait à la jambe gauche de graves
contusions.

Après avoir reçu les premiers soins
dans une pharmacie voisine, il a été
transporté au domicile de ses parents,
rue du Plâtre, 9.

On a transporté à PHÔtel-Dieu, hier>
dans la journée, le nommé François



Lassalle, âgé de 41 ans, employé au
chemin de fer.

Cet homme a eu la jambe droite gra-
vement fracturée par la chute d'une
pièce de bois. .
F H a été admis d'urgence.

La femme Vial, née Besson âgée de
63 ans, demeurant chez son gendre, M.
Bibet rue Sainte-Annede Baraban, 4,
a disparu du domicile de ce dernier,
dPDUis hier mattn, cette femme ne jouis-
sant pas de la plénitude de ses facultés,
ou craint qu'il lui soit arrivé quelque
malheur.

Des ouvriers maçons occupés à des
réparations dans un grenier de la mai
son n 58, rue de Chartres, ont trouvé
une série d'ossements humains, entre
autre une tête de fœtus. Toutes ces piè-
ces paraissent avoir servi à des études
anatomiques. Ce qui confirmerait cette
supposition, c'est que cette maison a été
occupée très longtemps par une sage-
femme, Mme Verrier, décédée depuis

Ces ossements ont été envoyés à M. le
docteur Lacassagne pour être soumis à
un examen.

Toujours les vols à la tire.
Une dame Chazal, propriétaire aux

Echalas, près Givors, s'est aperçu en
mettant la main dans sa poche, que son
portemonnaie, contenant une somme de
30 francs environ avait disparu.

Plainte a été déposée par elle.

M. Petitgirard, traiteur à la Saulée
d'Oullins, a été arrêté cette nuit à quel-
ques pas de son domicile par un incon-
nu qui lui demandait l'heure. M. Petit-
girard a de suite compris ce que vou-
lait cet individu, aussi s'est-il empressé
de faire usage d'un gourdin dont il était
muni, il en a administré quelques coups
sur la tête de son interlocuteur, qui s'est
empressé de prendre la fuite.

La nuit était assez obscure pour que
M. Petitgirard n'ait pu prendre le si-
gnalement de l'individu qui l'avait
ainsi accosté. La police le découvrira-t-
elle grâce aux blessures qu'il a reçues ?
Espérons le.

Si tous les agresseurs nocturnes
étaient r<;çus de la même façon, il y a
gros à parier que cette industrie dispa-
raîtrait.

Un feu de cheminée s'est déclaré hier
matin vers 6 heures, dans l'apparte-
ment de M. Bourget, rue Terme, 27.

Il a été éteint à l'aide de sceaux d'eau
par deux pompiers du poste de J'Hôtel-
de-Ville.

Les dégâts qu'il a occasionnés n'ont
aucune importance.

Un peu plus tard, vers dix heures, un
autre feu de cheminée, également sans
importance s'est déclaré dans la maison
portant le n° 18 de la rue Ferrandière,
au 3° étage.

Comme le précédent, il a été éteint
au bout de quelques minutes par deux
pompiers accourus à la première alar-
me.

M. B... vieillard de 60 ans, habitant
le quartier de la Guillotière, traversait
hier soir vers dix heures, la pla«e des
Cordeliers, lorsque arrivés à hauteur
de la rue de la Bourse, ii fut pris subi-
tement d'un étourdissement et roula sur
le pavé.

On s'empressa autour de lui et on le
transporta dans une pharmacie où les
soins les plus intelligents lui furent im-
médiatement prodigués.

M. B..., dont les blessures n'offrent
aueune gravité, a été reconduit en voi-
ture à son domicile.

C'est un véritable succès.
Le troisième numéro les Romans

Lyonnais contenant la suite des romans
en publication : Le Crime de la Guil-
lotière et Y Orpheline de la Croix-
Mousse,, a paru hier.

On y lira des révélations fort curieu-
ses sur la période du Seize Mai à Lyon.
La plaidoirie du célèbre avocat Lan-
drieu ; les canailleries du policier Co-
corico et de son préfet Duerocq, etc.

Dans Le Crime de la Guillotière, on
trouvera des détails véritablement émou- c
vants. l

En vente : 10 centimes, dans toutes les
librairies et les kiosques.

Les délégués des trois sections, forman
le comité de la commune de Villeurbanne»
sont priés d'assister à une réunion qui aura
lieu lundi 24 courant, chez le citoyen Cha-
puis, restaurateur, à la cité Lafayette. r

ORDRE DU JOUR : .

Communication d'une lettre de notre dé-
puté.

Pour la commission : \
LASGOMBE. — LAFOREST. (3
_ j

Grand bal de la Tonnellerie
(Lyonnaise

Le bureau de la chambre syndicale, a £
l'honneur d'informer messieurs les mem- s

bres de la corporation, que l'assemblée gé
nérale privée, aura lieu dimanche, 80 cou-
rant, au palais de l'Alcazar, rue de Sêze.

ORDRE DU JOUR b

Nomination d'une commission executive ®
pour le bal annuel. d

Pour le bureau : °.
GRENOTJILLET, C

Nota. — Nous prions nos collègues d'être
exacts. *

Société philanthropique de la
Haute-Loire F

Aujourd'hui dimanche, 23 avril courant, '
réunion du bureau de 3 à 4 heures de l'a- ,
près-midi, au siège social, rue Molière, 108, î
et rue Servient, 21.

Le président, A. DEMEURE.

 v
Tous les ex-sous-officiers, brigadiers et r

soldats des 1", 2-, 3', 4-, 8- et 9- cuirassiers t
qui ont participé à la bataille de Reischof-
fen, le 6 août 1870, sont invités à une réu-  j
nion amicale qui aura lieu le dimanche r
30 avril, à 4 heures du soir, chez le citoyen c
Chabas, cafetier, rue Boileau, 131.

Cercle de la Solidarité

Lundi 24 avril à 8. heures 1$ du soir, M.
Bernard, avocat, fera une conférence et
traitera de la Théorie des deux chambres. j

Cette question toute d'actualité sera du j
plus vif intérêt pouir nos sociétaires et leurs l

amis. ; \
Le président du Cercle, CAELOD. ', <

Maison recommandable. Au Grand .
Tailleur, L,. BURG1BB, ex-gérant \
de la maison G. Simon. Vêtements' sur me- ]
sure en tous genres et à des conditions ex-
ceptiounelles. 28, Rue St-Pierre, au pre-
mier, LYON.

RIMKNE ;
ENTERREMENT CIVIL

Villefranche. — Les amis et connaissan- i
ces du citoyenDusseux sont priés d'assister i
aux funérailles de son fils, Pierre Dusseux.

Le convoi partira du domicile du défunt,
impasse Monplaisir, à la Quarantaine.

LOIRE

ÉLECTIONS MUNICIPALES

Saint-Etienne. — Hier soir, affluence
nombreuse à la réunion du Prado.

M. Laur, ingénieur, candidat du parti
opportuniste, a parlé longuement, Sa con-
naissance des affaires lui a valu un succès
d'estime et pas plus.

La majorité des électeurs présents a été
obtenue par la candidature ouvrière du ci-
toyen Heurtier.

A demain le résultat.

VOL A LA TIRE
Hier matin, au moment où Mme X. .

voulait solder une acquisition faite au mar-
ché de la place du peuple, elle s'aperçut
qu'un adroit filou lui avait enlevé son porte-
monnaie contenant une pièce de 20 francs
et 4 ou 5 francs en monnaie.

Nous rappelons au public que ce marché
est le lieu de prédilection de MM. les filous
et qu'on ne saurait trop se méfier.

GUET-A-I'ENS ET VOL
Dans la nuit du 27 au 28 mars dernier,

un sieur Court Victor, âgé de vingt-six
ans, garçon de ferme, sans domicile, atti-
rait, au Jardin- des-Plantes, la nommée
Céline Fournel, femme Fournier, et là, de
complicité avec deux individus restés in-
connus , arrachait avec violence , à cette
femme, son porte-monnaie, contenant 38
francs et une chaine «n or, dite taur-de-cou,
d'une certaine valeur.

Court a été arrêté hier; espérons que ses
complices ne sauraient tarder à l'être, à
leur tour.

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA LOIRE

La session du Conseil général a pris fin
hier, à la clôturt de la séance.

Aucun incident à noter au cours de cette
session.

ARRESTATIONS
On a arrêté : Jean-Marie Courbon, vingt-

neuf ans, demeurant rue Tarentaize, 86,
inculpé d'attentats à la pudeur, commis sur
quitre enfants de sept et huit ans.

Courbon a fait des aveux;
Duvernay, dit Petit- Jean, demeurant rue

Violette, inculpé d'escroquerie au préjudice
du nommé Jerphanon, distillateur, rue de
Roanne, 24.

La chambre syndicale des ouvriers bri-
quet'e-s et tuiliers de la Loire, nous adres-
se la lettre suivante :

« Saint-Etienne, le 21 avril.

« Monsieur le Rédacteur,

« Les ouvriers briquetiers de quatre fa-
briques de produits réfractaires se sont mis
en grève, le 21 courant, par suite du refus
de MM. les patrons, d'accéder à la juste ré-
clamation qui leur avait été adressée par la
chambre syndicale et qui était celle ci :

« Réduction à dix heures, sans abaisse -
« ment de salaire, de la journée de travail
« qui est actuellement de douze heures. «

« La chambre syndicale espère que les
patrons reviendront sur leur décision et,
imiteront en cela, leurs collègues MM. Car-
ves, au Marais, et Mousset et Mégasson, à
la Marie -Blanche, qui, ayant souscrit à la
demande dont il s'agit, ont leurs fabriques
en pleine activité.

« La chambre syndicale proteste Contre
l'épithète de « grossiers » adressée injuste-
ment aux délégués, et la renvoie à ses au-
teurs.

« La commission executive prie tous les
membres de la corporation de vouloir bien
ne pas se diriger sur Saint Etienne tant que
durera le grève.

Pour la Commission :
Le Président, Le Secrétaire,

R. F. ________ C. A.

St-Chamond. — Dans la nuit du 21 au 22
courant, un vol de 4 balles de pommes de
terre a été commis sur la place Notre-Dame,
à St-Chamond, et cela sans que le sieur
Martin qui en avait la garde s'en soit aper- ,
çu.

Une enquête est ouverte par M. le com-
missaire de police Soubeiran sur ce vol au-
dacieux et tout porte à croire que les au-
teurs tomberont bientôt entre les mains de
la justice.

ISERE

BOURSES D'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE
SUPÉRIEUR

Grenoble. — Avant-hier ont eu lieu des
examens pour les bourses de l'enseigne-
ment primaire supérieur, 23 jeunes gens de
12 â 14 ans s'étaient présentés, 9 ont été re-
çus.

Pour la deuxième catégorie, 35 jeunes
gens de 14 à 16 ans s'étaient présentés, 7
seulement sont été reçus.

ÉLECTIONS MUNICIPALES

Une troisième liste de candidats vient de
paraître c'est celle du parti ouvrier socia-
liste, qui présente les mômes citoyens
que dimanche dernier.

Ce sont MM. Léon Doyen, Coquant, Sul-
ly-Royan et Jacquier.

Le comité affirme énergiquement que
tous ses candidats sont éligibles, par consé-
quent, les journaux gui affirment que M.
Doyen n'est pas éligible, no font qu'une
manœuvre électorale.

Aussi nous espérons que les électenrs ne
se déjugeront pas et que M. Doyen sera
élu.

VOL ET ARRESTATION

Le nommé Girolda, Guiseppe. âgé de 17
ans, vitrier ambulant, a été mis en arresta-
tion pour vol d'une pièce de 30 francs, ap-
partenant à un de ses camarades nommé
Ganavizio également vitrier ambulant.

COUR D'ASSISES' DE L'ISÈRE
C'est le lundi 22 mai que doit s'ouvrir la

session des assises, pour le 2e trimestre de
l'année 1882, sous la présidence de M. Gri-
maud, conseiller à la Cour d'appel, et de
MM. Guirimant et Acarias, conseillers à la
Cour, pour assesseurs.

CONCERT DE L'ÉCHO DES ALPES

La Société d'harmonie, l'Echo des Alpes,
sous la direction de M. Discher, donne de-
main, dimanche, son premier concert d'été,
qui aura lieu au Jardin des Plantes, à deux
heures précises de l'après-midi.

ÉLECTIONS MUNICIPALES

Tienne. — A la liste des noms que nous
avons publiées hier, il nous faut ajouter le

nom du citoyen C. Plantin, ouvrier t'sseur
et caricaturiste bien connu ici, qui pose sa
candidature.

Chambre syndicale ouvrière des tisseu-
ses de Moirans (Isère). — Tous les mem-
bres de la corporation des tisseuses de Moi-
rans, Paviot et Voiron,sont invités à se ren-
dre, dimanche , 23 avril courant, à 2 heures
précises, au siège social, mairie de Moirans.

ORDRE DU JOUR :
Lecture du derni«r procès-verbal.— Com-

munications et correspondances. — Lecture
du règlement intérieur de la chambre syn-
dicale,. — Nominations diverses. — Lecture
du rapport sur la comptabilité et examen
des comptes de caisse. — Vote sur ce rap-
port.

Rapport de la Commission des tarifs et
du métragg

On recevra les nouvelles adhésions.
Le soir, grand bal, de cinq heures à onze

heures.
Pour le Comité :

La secrétaire, Lhéritier JOSÉPHINE.

' BROME

Valence. — Par suite de la détresse du
train de marchandises 3074, au kil 675, près
dé Donzère, tous les trains suivants, d'hier
et se dirigeant sur Lyon, ont éprouvé des
retards assez considérables dans la marche
ordinaire du service.

Le train direct n- 46 qui, habituellement,
arrive à 7 heures 53 minutes du matin, n'y
est arrivé qu'à'8 heures 50 minutes, c'est à-
dire près d'une heure de retard.

ARDÈCHE

ÉLECTIONS , MUNICIPALES DU 23 AVRIL

Privas. — M. Pouzet adresse aux élec-
teurs de Privas la lettre suivante :

« Mes cher3 concitoyens,
« Le grand nombre de voix que vous avez

bien voulu m'accorder dimanche dernier,
alors que ma candidature s'était produite à
la dernière heure, m'engage à venir aujour-
d'hui solliciter vos suffrages.

« Vous me connaissez tous, je suis sin-
cèrement attaché aux institutions républi-
caines ; si j'ai l'honneur de vous représen-
ter, soyez persuadés que je me dévouerai
aux intérêts de notre ville.

« Vive la République 1

« POUZET, propriétaire,
« Place du Frial. »

INCENDIE

Mâcon. — Un commencement d'incendie
dont la cause est inconnue, a éclaté à Ciel,
le 18 courant, vers 6 h. du soir.

Le feu a consumé une meule de paille,
d'environ 1.500 kilos, appartenant au nom-
mé Jean-Louis Lory, âgé de 37 ans, pro-
priétaire à Merley, commune de Ciel (Saône
et-Loire).

Les pertes occasionnées par ce sinistre
sont de peu d'importance.

On croit l'attribuer à des étincelles sor-
ties d'une cheminée voisine.

THEATRE DE MACON

Dimanche prochain 23 avril, grand con-
cert donné par le quatuor hongrois, sou3 la
direction de M. Butnoky, chef d'orchestre.
Le concert commencera à 8 h.

BRASSERIE CASINO DE MACON

Depuis quelques jour; nous possédons
à la Brasserie Casino, une étoile, nous
voulons parier de M110 Jeanne Richard, co
mique excentrique, qui obtient chaque
soir un immense succès ; elle est très bien
secondée par M"e B uthe, bluette, et par
M. Dominique, comique et dariseur. .

Nous engageons vivement nos lecteurs à
aller applaudir ces artistes qui font chaque
soir les délices de nos amateurs de chants.

Ce matin, le nommé Claude Braqui, mar-
chand de graines, rue Municipale, est tom-
bé mort en ouvrant son magasin.

Sa mort est attribuée" à une congestion
cérébrale.

UNE AFFAIRE MYSTÉRIEUSE

Ce matin la police de notre ville était
avertie qu'une femme venant de partir par
le trait, avait été trouvée en possession
d'un jeune enfant, nouveau-né, qui était
mort, d'après son dire, entre Dijon et
Beaune.

Des explications lui ayant été demandées
sur le nom de l'enfant et celui de sa famille
cette femme n'a rien voulu faire connaî-
tre.

La police l'a mise en état d'arrestation et
une enquête est ouverte sur cette affaire.

N. B. — Après une enquête sérieuse faite
par la police, la femme arrêtée ce matin à
la gare de Mâcon, a été remise ce soir en
liberté .

Il n'y a donc pas crime comme tout le
faisait supposer.

GRA.ND ORAGE A MACON

Ce matin un grand ouragan s'est déchaîné
sur notre ville, et comme c'était jour de
marché, a occasionné plusieurs accidents.
Entre autre, sur le pont de Saint-Laurent,
plusieurs chars de paille ont été renversés
par l'orage, sous l'un d'eux a été pris un
nommé C..,, qui a pu se retirer sain et
sauf.

Un autre accident est arrivé à peu près
à la même heure, et également sur le pont
de Saint-Laurent, une voiture de louage
appartenant au sieur Mantou, loueur de voi-
tures à Saint-Laurent-lès-Mâcon, a renversé
un jeune enfant de 6 ans, et lui a fait de
fortes contusions à la cuisse.

Toujours les suicides, nous enregistrons
les suivants :

Le 13 courant, à H heures du matin, le
sienr Jacques Prost, âgé de 48 ans, fermier
à Château -Renard, a été trouvé pendu dans
son écurie.

Cette mort est le résultat d'un suicide. .

— Le 19 courant la [gendarmerie étant en
tournée, vers 3 heures du soir, fut informée
que le nommé Jean-Marie- Philibert Yaa-
drou, âgé de 73 ans, fermier à la Motte,
commune de Sainte-Croix, s'est suicidé par
strangulation.

De l'enquête ouverte à se sujet, il résulte
que Vaudroux ayant des contrariétés de
famille, a pour ce motif mis fin à ses
jours.

RIXE EHTIE FRANÇAIS ET ITALIENS
Le Havre, 22 avril.

Une rixe générale a failli éclater en-
tre les ouvriers français et italiens tra-
vaillant au canal de Tancarville.

Le parquet et le sous-préfet du Havre
se sont aussitôt rendus sur le théâtre
des désordres et sont parvenus à empê-
cher de graves conflits.

L'WiR&L JAURÈS A SAINT-PÉTERSBQURS
Saint Pétersbourg, 22 avril.

L'amiral Jaurès, ambassadeur de
France en Russie, a remis hier ses
lettres de créance à l'empereur, à Gat-
china.

BRÈVE DES TYPOGRAPHES
Rome, 22 avril.

La grève des typographes continue.
L'imprimerie de la Chambre des dépu-
tés a été abandonnée par tous les ou-
vriers.

BOURSE DE PARIS
.9* 22 mars Î88S
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i P.-L.-M.....
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KreTERÏfeEMENTS CIVILS

Aujourd'hui dimanche 23 courant, à.2 h.
3[4 du soir, auront lieu les funérailles de la
citoyenne

GONIMBAM®, née Marie PARIS

Le convoi partira du domicile mortuaire,
rue de l'Eglise, 5, à la Vilette, pour se ren-
dre directement au cimetière de la uuuio-

tière.

BULLETIN OUVRIER
Chambre syndicale des ouvriers pein-

tres en voitures de la région lyonnaise.—
Toute la corporation est convoquée à 1 as-
semblée générale trimestrielle qui aura lieu
dimanche 23 avril à 2 h. 1)2 précises du soir
chez le citoyen Célérier, cafetier, rue Sainte-

Elisabeth, 108.

ORDRE DU JOUR :

Compte rendu trimestriel.
Nomination de la commission de contrôle,

de syndics et de collecteurs.
Cotisations , inscription de nouveaux

adhérents.
Nota. —Les adhérents qui n'ont pas reçu

leur livret, devront les retirer dimanche
avant la séance. Ceux qui par oubli n'au-
raient pas reçu de lettre, en trouveront à
la porte.

Le secrétaire, CAVAILLON.

« •
Chambre syndicale des esupeurs, bro-

cheurs et cambreurs. — Voici l'extrait du
procès verbul de l'assemblée générale tri-
mestrielle du 16 avril 1882.

La réunion après avoir entendu la lecture
du rapport fait par le citoyen Pays, relati-
vement à la caisse de retraites pour la
vieillesse (admis en principe dans ses sta-
tuts), a adopté les articles suivants :

Art. i" •. — La caisse de retraites _fonc-
tionnera dix années après la fondation de
la chambre syndicale, en divisant le capital
par moitié ; les intérêts des deux fractions
de ce dernier, seront exclusivement em-
ployés à cette retraite.

Art. 2-. — L'âge de 60 ans révolus et dix
années de présence ininterrompue donneront
droit à la retraite pour ies sociétaires ins-
crits, datera de la première année de la
création de la chambre syndicale, et com-
me tel seront considérer comme fondateur.

Au cas d'une infirmité, rendant incapable
de travailler, tous les sociétaires jouiront
du môme privilège.

Art. 3- — Les membres inscrits après la
première année, devront avoir quinze an-
nées de présence sans interruption et soi-
xante années d'âge.

Art 4\«T- Les membres inscrits après
l'acceptation des présents statuts, auront
droit â leur retraite, qui seira basée sus? les
intérêts des sommes qui seront versés en
date de leur entrée, et après vingt années
de présence sans interruption: et soixàute
années d'âge.

Nous invitons tous nos collègues qui aie
font pas partie de la chambre syndicale , a
s'adjoindre à nous s'ils veulent profiter £ «a
avantages qui résultent de ces îiouvee ~xs
articles statutaires.

Le secrétaire, L, GAHKIOD.

« «
Cordonnerie lyonnaise. — Toute là cor-

poration est invitée à une réunion générale
publique dimanche, 23 courant, à S heures
du soir, à l'Elysée, rue Basse-du-Port-au-
Bois, 11.

ORDRE DU JOUR :

Rapport des comptes et contrôla par
tome l'assemblée. — Rapport des délégués
retour de campagne. — Mise à l'index
d une nouvelle maison.

Nota. — Nous rappelons à tous les ci-
toyens qui ont des listes de souscription
den faire le dépôt à la réunion où à la
permanence. Nous ferons connaître d'ici
à quelques jours par la presse les numéros
des listes rentrées et le nom du collecteur
s il n'y a pas d'opposition.

Pour la commission :

Le président, £e secrétaire,

J.-B. B. A. C.

A Messieurs les maîtres boulangers et
négociants en farine. — La chambre syn-
dicale des ouvriers boulangers, remercie
ces Messieurs du concours qu'ils ont bien
voulu leur prêter pour le bal annuel de la
corporation salle de l'Alcazar.

Elle prévient en même temps que ceux
a entre eux qui n'auraient pas assez de carte
de bal pourront s'en procurer au siège de
la société, rue Stella, 12, chez M. Dumat
pour la commission.

Le Président,
JAGQUEMOT.'
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— Arrivera-î-elle à temps pour le
eoavoi funèbre ? — murmura Roger.

Le valet dé ebambre entra.
Il venait annoncer que le duc de

Cbaslin attendait Roger et M. de Loge-
ryl.

Nous ne décrirons point l'entrevue du
père et du fils.

A quoi bon noircir les couleurs de ce
^bïaau déjà si sombre?

•
Les douze coups de midi sonnaient.
Depuis plus d'une heure, le cercueil

renfermant la dépouille mortelle de
Jeanne de Chas.lin, était exposé au mi-
ueu d'une véritable chapelle ardente,
m$ les tentures de deuil à l'écusson
ta£a11111 drapaient la porte monumen-
*le de l'hôtel"

S0„,.Leinployés des pompes funèbres,
luïn n*ia bière, le placèrent dans le
tuair.eUf corbiUard àort la drap mor-
en» ^sparut sous un entassement de
couronnes et de fleurs.
ett! » ' anéanti, soutenu' Par son fils
du oLfl^&r^' vint s« Pk

>cer en tête
rent xltèÂe > les- To^ures de deuil pri-

*w m flle, suivies par dm centaines

de voitures de maître, et le convoi se
dirigea lentement vers l'église.

Au moment où il s'ébranlait, un train
du ParisLyon-Méditerranée, venant de
Dijon, s'arrêtait à Brunoy.

Une jeune fille de vingt ans, brune,
très belle, vêtue de deuil, pâle, les yeux
rougis, la figure contractée par l'an-
goisse, couchée à demi dans l'angle
d'un compartiment de première classe
où elle se trouvait seule avec une fem-
me de chambre, murmurait en enten-
dant nommer la station par les em-
ployés :

— Brunoy l... Nous ne sommes qu'à
Brunoy 1. . . Une heure encore pour arri-
ver à Paris. Une demi-heure au moins
pour aller de la gare à l'hôtel l J'arrive-
rai trop tard !

— E} la jeune fille — en qui nos lec-
teurs ont deviné déjà mademoiselle Hé-
lène de Cbaslin, — étouffa ses sanglots
dans son mouchoir.

Le train reprit sa course rapide et,
brûlant les stations intermédiaires, fit
halte en gare de Paris.

Hélène, ouvrant la portière, s'élança,
suivie de sa femme de chambre, sur le
quai da débarquement.

Un coupé envoyé par M. de Logeryl
attendait depuis le matin.

La jeune fille ne le vit même pas, fen-
dit la foule, courut à la station des voi-
tures de place et dit à un cocher, en lui
donnant l'adresse de l'hôtel de Chas-
lin:

Vingt frane3 pour votre course, mais
marchez à toute vitesse...

Le cheval avait du sang et son con-
ducteur ne lui ménagea point les coups
de fouet ; — il n'en était pas moins tout
près de deux heures quand le fiacre
s'arrêta faubourg Saiut-Honoré.

Mademoiselle de Chaslin descendit et
sonna violemment ; —- la porte s'ouvrit
aussitôt.

Toute la maison assistait à la eéré-

monie funèbre, sauf le concierge qui ne
pouvait quitter son poste. -

En voyant entrer la fille du duc, ce
vieux serviteur poussa une sourde ex-
clamation et cacha son visage dans ses
mains.

Hélène comprit et balbutia :
— J'arrive trop tard, n'est-ce pas,

Etienne *
— Hélas, mademoiselle, tout est fini.

— Le corps de notre bonne maîtresse
doit entrer au cimetière à l'heure qu'il
est, et je suis seul, vous le voyez. . .

Hélène se laissa tomber à genoux sur
le pavé de la cour, leva les mains et les
yeux vers le ciel, et de son âme plutôt
que de ses lèvres s'échappèrent ces
mots :

—-Oh! ma mèrel... ma mère!,., je
ne devais donc plus vous embrasser, ni
vivante, ni morte !. . . Pourquoi êtes-
vous partie, ma mère, sans recevoir le
dernier baiser de votre enfant?...

La femme de chambre, jeune paysan-
ne franc-comtoise, pleurait à chaudes
larmes en priant tout bas.

Mademoiselle de Chaslin se releva.
— Entrez dans la loge, mademoiselle

Hélène, s'il vous plaît, lui dit la con-
cierge, vous attendrez M. le duc, M.
Roger et M. de Lorgeryl.

— Mon frère est arrivé à temps, lui,
n'est-ce pas? reprit la jeune fille.

— Ce matin de bonne heure, oui ma-
demoiselle. S'il vous plaît, venez vous
asseoir.

Hélène secoua la tête et demanda :
— Les portes de l'hôtel sont ouvertes ?
~ Oui, mademoiselle.
— Je vais dans la ebambre de ma

mère.
-— Toute seule 1
— Toute seule, oui. Je veux être seu-

le 1 Croyez-vous que j'aie peur de celle
qui m'a tant aimée ? Ah 1 si l'ombre

1
 chérie de ma mère daignait m'apparaï-
tre ! Gardez Antoinette auprès de voua.

Et la sœur de Roger se dirigea vers
le vestibule.

— Pauvre demoiselle Hélène ! mur-
mura le vieux -concierge en s'essuyant
les yeux. Pauvre enfant ! On envie les
riches 1 La richesse ne leur fait pas
verser une larme de moins 1

Hélène gravit les marches, ouvrit un
des battants de la haute porte vitrée et
pénétra dans le vestibule.

Le silence profond qui régnait autour
d'elle lui serra le cœur et glaça le sang
de ses veines.

C'est à peine si elle eut la força de
gravir l'escalier conduisant à l'apparte-
ment de la duchesse.

La porte de la chambre à coucher et
les deux fenêtres étaient ouvertes tout
au large.

Mademoiselle de Chaslin, à demi-suf-
foquée par les sanglots, s'avança jus-
qu'au lit en chancelant, se prosterna de-
vant cette couche où sa mère avait ren-
du le dernier soupir et, désormais inca-
pable de contenir l'expression de son
désespoir, donna un libre cours à ses
gémissements, à ses cris, qui retenti-
rent d'une façon lugubre dans la mai-
son maudite.

•
a *

En quittant l'avenue Gabrielle à une
heure du matin, pendant la nuit du cri-
me, Marianne Gilbert, épouvantée de
ce qu'elle avait vu à la porte du jardin
de l'hôtel, regagna sa mansarde de la
rue.Miroménil.

D'effroyables angoisses déchiraient
son âme ; elle craignait tout pour l'ave-
nir, mais il s'agissait du duc et le passé
la condamnait au silence.

Elle ne pouvait que maudire Henry
de Chaslin, et surtout Adrienne de Las-
seny en qui elle avait deviné l'âme d'un
démon sous la forme d'un ange.

La vieille servante ne se préoccupait
plus de l'homme 4ont l'entrée dans le

jardin, et la sortie au bout d'un quart-
d'heure, l'avaient tout d'abord intriguée
et inquiétée si fort.

Cet homme devait être le duc lui-
même, que l'épaisseur du brouillard
l'empêchait de reconnaître.

Les coupables intelligences du mari
de Jeanne et de la demoiselle de compa-
gnie ne pouvaient plus se mettre en
doute, — la preuve existait, matérielle,
indiscutable. . .

Mais à quoi bon cette certitude?
Quel parti prendre ?
Avertir madame de Chaslin ?
Ce serait se heurter de nouveau con-

tre une incrédulité complète, et causer
en outre à la malade des émotions peut-
être funestes...

Marianne, — (pour parles son lan-
gage), — savait par expérience ce qu'il
en coû'e de mettre imprudemment le
doigt entre l'arbre et l'écorca !. . .

Toutes réflexions faites, elle résolut
de s'abstenir et de se taire, — au moins
jusqu'à nouvel ordre.

L

Le jour suivant Marianne Gilbert re-
tourna rue du Bac chez la dame a qui
elle donnait des soins quotidiens.

Là elle apprit que, cette dame allant
mieux, le médecin avait autorisé son
transport à la campagne, aux environs
de Paris.

Ea conséquence on paya l'ancienne
nourrice d'Hélène, et on l'engagea à ne
pas revenir le lendemain.

Or, ce lendemain était IG jour de l'en-
terrement de la duchesse dont Marianne
absente du quartier la veille jusqu'à
onze heures et demie du soir, ne pr-
vait soupçonner lagmort. jd.

La vieille servante passa t*"'
tinée chez QUÔ, occupé* Me la ma-
peu d'ordre dans §QÏ> ^ à mettre un
eupations quotid*- - -linge que ses oc-

Vers deux heures, se sentant la tête
lourde, elle sortit pour prendre l'air et
pour acheter en même temps ses mo-
destes provisions.

Comme elle entrait chez un boulanger
voisin de la place Beauveau. une jeûna
ouvrière, debout près du comptoir, cau-
sait avec le patron.

— Avez-vous vu le convoi, monsieur
Gaudin ? — lui demandait- elle.

— Ma foi, non, mam'zoile Lisa
— Eh bien 1 vous avea perdu.
— Il était donc bien beau, ce convoi?
— Tout ce qu'on peut imaginer de

plus magnifique!... — Six chevaux
avec des housses et des plumets domine
à l'Hippodrome! . . . — Des panaches de
tous les côtés, et un corbillard reluisant
qui ressemblait à de l'argent massif 1...
En voilà un ©ateremenê qui doit coûter
bon !. . .

— Parbleu ! ça n'est pas étonnant i ~
répliqua le boulanger. . — jfo g0nt si ri-
ches, ces Chaslin....

Marianne, qui jus*p*al0rS avait prSJté
S

r
£
ll

?f
dune f^?a distraite* frissonnade la tête aux pie%

mot. ° B Sa* jtHoaorf.plis loi»

ch"7.1;
Et

,">lqu'<i' J eut mort à Vï.m

— Oui.maçh' ère dame...
— Qui donc?,

htol**'*^ «»... -Une personne
ff Qh ariteJDl a, àee qu'il .parait. v -
P „gt en bain . de la conduire au 0ime-

tiè
!!'Madame  \a duchesse eat morte L»

fA 9ÙÏWèJ



Mettre les remèdes à la portée de toutes
les bourses en se contentant d'un bénéfice
honnête, ne livrer que des médicaments de
premier choix, toujours frais, étant souvent
renouvelés, telle est l'œuvre philanthro-
pique qu'a entrepris la Grande Phar-
macie des Brotteaux. Ou peut dire .
que le succès a dépassé ses espérances.

Merveilleusement organisée, possédant un
vaste laboratoire hors barrières (rue du
Midi, aux Ghàrpennes), la Grande Phar-
macie des Brotteaux rempli avec le
plus grand soin les ordonnances de MM. les
médecins et avec un rabais de 30pour cent
sur les prix ordinaires. Une très forte re-
mise est faite sur les spécialités.

Tous les produits sont vendus 30 OjO au-
dessous du tarif ordinaire. Voici un aperçu
du prix courant qui sera envoyé gratis et
franco à toute personne qui en fera la de-
mande. :

Liqueur de Goudron, 1 fr. §5 le
flacon. — Extrait de Quina ilnide
pour préparer soi-même instantanément le
Quina, 1 fr. le flacon. — Huile de foie
de Morue (importation directe), depuis
2 francs 25 le litre. — Sirop d'écoree
d'orange amère , 3 fr. 20 le litre,
1 fr. 75 le demi-lit>e — Vins d<a Quina,
Maîaga, Madère, etc., à 2 fr., 3 fr. et
4 fr. 50 le litre (se vendent aussi par demi
litre).

Envoi franco en province. — Bien prendre
l'adresse, 82, avenue de Saxe, et 25, roe
Cuvier, Lyon.

H
 S" Wb ftS 1 ïï® d& Guérison sûre, sans

& H N 1 r N ?noui?
 rr

?mède p"Isa I i il i & w les bandages per-
fectionnés Laurent PU Y, bandagisie
Rue de la Barre, B, Lyon.

Bépsufatiff du eaag &t ûan ïm-
«nwRr». Sirop d® Boo&et du Se»-
pa.»4 <S® ÏLyem, 82, rue Lanterne.

« On n'abuse guère de la publicité quand
il s'agit de répandre des bienfaits. » — LA
ROGHEFOUGATJLT.

8AHTÉ A TOUS
ADULTES ET ENFANTS

rendue sans médecine, sans purges ei^ans
frais par la délicieuse Farine de santé, dite:

REVALESCIÈRE
Bu BARRIT, de Lœiadï?©sa

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgies, phthisie , dysenterie , oonstipa-
tions, glaires, fiatus, aigreurs, acidités, pi-
tuites, phlegmes, nausées, renvois, vomis-
sements, même en grossesse; diarrhées,
coliques, toux, asthme, étourdissements,
oppression, langueurs, congestion, névrose,
dartres, éruptions, insomnies, mélancolie,
faiblesse, épuisement, paralysie, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine,
gorge haleine, voix, des bronches, vessie,
foie, reins, intestins, muqueuse, cerveau et
sang ; toute irritation et toute odeur fié-
vreuse en se levant. Aux personnes phtisi-
ques, étiques ou rachitiques elle convient
mieux que l'huile de foie de morue.-—35 ans
de succès, 100.000 cures, y compris celles de
Mm* la duchesse de Castlestuart, le duc de
Pluskow, Mme la marquise de Bréhan, lord
Stuart, de Desies, pair d'Angleterre. M. le
docteur-professeur Dédé, etc.

Cure no 98.714. — Depuis des années, je
souffrais de manque d'appétit, mauvaise
digestion ; affections de cœur, des reins et
de la vessie, irritation nerveuse et mélan-
colie ; tous ces maux ont disparu sous

"l'heureuse influence de votre divine Reva-
lescière. — LÉON PEYGLET. instituteur à
Eynanças (Haute-Vienne).

No 63,476. — M. le curé Gomparet, de
dix-huit ans de dyspepsie, de gastralgie, de

souffrances de l'estomac, de neïfs, faialw-
*es et sueurs nocturnes.

Cure 99,625. — Avignon. La Bevalss-
cière du Barry m'a guérie à l'âge de 61 an»,
d'épouvantables souffrances de vingt ans,
d'oppressions les plus terribles, à ne pou-
voir plus faire aucun mouvement, ni m ha-
biller, ni me déshabiller, avec de maux
d'estomac jour et nuit des insomnies hor-
ribles. BORREL. née Carbonnetty, ifue du
Balay, no 11.

Cure no 100,180. — Ma petite Mari»,
chétive, frêle et délicate dès sa naissance,
ne prospérant pas avec le lait de nourrice,
je lui ai fait prendre sur le conseil du mé-
decin, la Revalescière, qui l'a rendue fraî-
che, rose et magnifique de santé. — J.-G.
DE MONTANEY, 44, rue Gondorcet, Pari»,
4 juillet 1880.

. Quatre fois plus nourrissante quo la
viande, elle économise encore 50 fois son
prix en médecines. En boites : 1T4 ML,
1 fr. 25; 1T.2 kil., 4 fr. ; 1 kll.. 7 fr.j
2 kil. Ii2, 46 fr.; 6 kil., 86 fr; 12 Ml.,
7© fr. — Aussi la Revalescière chocolaté*
en boites, aux mêmes prix. Elle rend appé-
tit, bonnes digestion et sommeil rafraîchis-
sant aux personnes les plu3 agitées. —
Biscuits antidiabétiques de Revalescière
en boîtes de 4, 7. i@ et 86 fr. — Envol
franco contre bon de poste. Dépôt partout,
chez les bons pharmaciens et épiciers. Du
BARRY et Go (Hmited), 8, rue Castiglions,
Paris.

Evitez toute »nbs4iêszi4ÎOM fi^aas»
duleuse».

MALADIES DES FEMMES
Les dérangements et l'affaiblissement du

système nerveux, sont radicalement guéris
dans le plus grand nombre de cas, par l'em-
ploi seul de la Ceinture PDY-L1D.
EEKT, bandagiste, 5, rue de la Barre,
Lyon. Utile grossesse et suites de couches

BBj ! " i" '' ' " i1 I "'i——-,

HimMièssa.® ̂ m^^

hwml te laite i Maicta
Donnent U eourg â&s Grains JP--.

Yin.8, Spirituetut. Suer**, S«Ma H»**i
tes et Produits dimrs. ' ««*

Kotss attisons tout paffSïenliès'aïaïajje ,,
teniien des Marchands de Qïains, f&J

 â!<
Meuniers, ©rainetieirs, Boulange»» «>*?>
aleis, BUÏ **«'

LEÇOURRIEII-DDGOIKto
Paraissant à Lyon

Mm iSms.M. &.§ I* BlauuBog^ '

Il donne le cours exset des Blé», p*»..
•î autres céréales de tous les pays. ^

Il possède de nombreux eorrespoM».,
dans tous les principaux centres de S l3

duction de France et de l'Etranger, {!OM s!
publie dans chacun ds* ses Kusoém J'
compta-rendu. **

Toutes les lafommiiona du (ïaurp(m, »
Commerce soat puisée» aux îa8iïi*«S
sources et présentées &v«o la piua to»mî3
Isuse impartialité.
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